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Au 1er janvier 2021, l’homéopathie ne 
sera plus remboursée par la Sécurité so-
ciale. Ce choix du gouvernement s’inscrit 

après la publication fin uin de l’avis de la 
Haute Autorité de santé. 

important du produit pour certaines pa-
thologies graves. Le ministre n’est pas 
lié par l’avis de la Commission. Cepen-
dant, les ministres de la Santé et de la 
Sécurité sociale avaient précédemment 
accordé le remboursement à des spécia-
lités à base d’alprostadil, avec un SMR 
modéré ou faible, en les inscrivant sur la 
liste des spécialités remboursables alors 
que ces médicaments sont prescrits en 
deuxième intention par rapport aux pro-
duits à base de sildénafil. a décision 
des ministres est donc entachée d’une 
erreur manifeste d’appréciation en ce qui 
concerne l’inscription du médicament 
sur la liste des produits visés à l’article 
L. 162-17 du CSP (ville) et L. 5123-2 du 
CSP (collectivités).

Mais le deuxième fondement de refus, à 
savoir une hausse des dépenses d’As-
surance maladie in ustifiées, ne visant 
que les produits visés à la liste L. 162-

 du  ville , va finalement sauver 
la position du ministère sur le refus de 
remboursement de ce produit en ville. 

Pour contrer cet argument, le demandeur 
avançait l’encadrement des dépenses 
par la convention conclue avec le Co-
mité économique des produits de santé 
(CEPS) par la négociation d’un montant 
maximal de dépenses remboursées as-
sortie de clauses de rétrocession. Le 
demandeur proposait également la mise 
en œuvre de la procédure de l’article 
R. 163-2 du CSS (remboursement après 
information du contr le médical , au fi-
nal refusée, car cette disposition n’étant 
susceptible de s’appliquer qu’à certains 
médicaments particulièrement coûteux 
(alors que le demandeur proposait un prix 
de deux euros la dose). 

En conclusion, les juges annulent la seule 
décision de refus d’inscription concer-
nant les collectivités, avec injonction de 
procéder au réexamen de la demande. 

n e et, concernant la demande de dé-
cision d’annulation concernant l’inscrip-
tion « ville », le motif tiré de la hausse des 
dépenses ustifie à lui seul la décision de 
refus des ministres.
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Rappel des faits
En mars 2018 paraît dans le journal Le 
figaro « la tribune des 124 ». Cette lettre 
ouverte demande l’exclusion du champ 
de la médecine de toutes les thérapies 
qui n’apportent pas les preuves d’e -
cacité en respectant les critères propres 
aux thérapies médicamenteuses. Dès 
lors, le débat sur le remboursement de 
l’homéopathie est relancé. Le 28 juin 
2019, la Haute Autorité de santé conclut 
que les médicaments homéopathiques 
sont insu samment e caces pour que 
les patients puissent bénéficier d’un 
remboursement de la part de la Sécurité 
sociale. Cette conclusion est basée sur 
l’examen de trois cents études, sélec-
tionnées sans plus de précisions, parmi 
mille études identifiées. lle constate que 
: « Aucune étude n’a démontré la supério-
rité	en	 termes	d’efficacité	 (morbidité)	de	
l’approche homéopathique par rapport 
à des traitements conventionnels ou au 
placebo. » n e et, l’intér t de conserver 
un traitement non supérieur en termes 
d’e cacité à d’autres, f t il placebo, n’a 
pas de sens. Cette étude n’a pas pour 
vocation de faire de corrélation avec la 
réalité économique. Si les traitements 
médicamenteux allopathiques déjà sur le 
marché sont d’e cacité similaire, ils sont 
généralement facturés plus chers. Selon 
ce rapport, 1163 médicaments homéo-
pathiques sont remboursés à hauteur de 
30 % (ou davantage pour le concordat 
Alsace-Lorraine) pour un montant total de 
126,8 millions d’euros en 2018. La Caisse 
nationale d’Assurance maladie précise 
que cette somme inclut les honoraires de 
dispensation versés aux pharmaciens.

I. Une spécialité médicale 
contestée
Considérés comme des « charlatans » 
par leurs confrères médecins, les mé-
decins homéopathes sont confrontés 
au rejet de leur spécialité. Ces derniers 
se considèrent victimes de non-confra-

ternité et de non-respect du Code de 
déontologie. Cependant, il ne s’agit pas 
e actement d’un di érend entre deu  
personnes, mais de l’attaque d’une 
pratique dont la sinistralité n’a jamais 
été remise en question au profit de pa-
tients parfois communs. Les médecins 
ont l’obligation d’entretenir « entre eux 
des rapports de bonne confraternité. 
Un	médecin	 qui	 a	 un	 différend	 avec	 un	
confrère doit rechercher une conciliation, 
au besoin par l’intermédiaire du conseil 
départemental de l’ordre. Les médecins 
se doivent assistance dans l’adversité. » 
(article R. 4127-56 du Code de la santé 
publique). De ce fait, il est surprenant 
que des médecins se soient émancipés 
du Conseil de l’Ordre des médecins au 
profit d’un hebdomadaire pour faire écla-
bousser leur mésentente. Dès lors, une 
sanction disciplinaire peut être envisagée 
par les médecins homéopathes lors d’un 
recours près de leur ordre.

Cette émancipation médicale interroge 
sur les motivations qui conduisent des 
médecins à s’opposer à l’homéopathie. 
Après tout, l’aridité des déserts médi-
caux ne nécessite pas d’aller pomper les 
patients des autres confrères sachant 
que « le détournement ou la tentative de 
détournement de clientèle est interdit », 
conformément à l’article R. 4127-57 du 
Code de la santé publique. À ce jour, la 
médecine ne doit pas non plus être exer-
cée comme un commerce. Lorsque c’est 
le cas, les sanctions d’une violation des 
dispositions du Code de santé publique 
sont prises par les conseils régionaux de 
l’Ordre, puis par le Conseil national.

Cette opposition à un pan de la phar-
macie touche le leader mondial de l’ho-
méopathie, le laboratoire Boiron, ainsi 
que deux autres laboratoires français. 
’élément mis en avant pour la défier est 

que l’homéopathie ne répond pas su -
samment à des critères scientifiques. a 
formation en homéopathie est assurée 
actuellement par les universités. S’enga-
ger sur un tel argument revient à remettre 
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en question les conditions de dispensa-
tion de l’enseignement homéopathique 
en université, mais également l’ensemble 
des enseignements connexes. C’est pour 
cette raison que certaines universités ont 
décidé d’arrêter leur diplôme universi-
taire en homéopathie. Ces formations 
sont généralement réservées aux profes-
sions médicales et aux pharmaciens. Le 
fait d’être enseignée à l’université crédite 
d’un gage de sérieux toute formation. 

’est une raison su sante pour que bons 
nombres de formations paramédicales 
ou apparentées tentent une incursion 
universitaire. 

Traditionnellement, les universités fran-
çaises revendiquent aussi leur part scien-
tifique et s’oppose à l’obscurantisme.  r, 
en vertu de l’article R. 4127-39 du Code 
de la santé publique, « les médecins ne 
peuvent proposer aux malades ou à leur 
entourage comme salutaire ou sans dan-
ger un remède ou un procédé illusoire ou 
insuffisamment	éprouvé ». Toute pratique 
de charlatanisme est interdite. En consé-
quence, si l’homéopathie ne répond pas 
aux critères de preuves, pour quelles rai-
sons a-t-elle été autorisée initialement ? 

À Montpellier par exemple, l’homéopa-
thie est dispensée à la faculté de pharma-
cie depuis 1978. À Angers, la formation 
initiée en 2006 a été abandonnée suite à 
cette tribune médicale. Lorsqu’elles sont 
enseignées, ces formations universitaires 
en homéopathie se déroulent dans le 
cadre de la formation médicale continue. 
Elles peuvent être reconnues comme des 
formations validantes du développement 
professionnel continu. Dès lors, elles 
passent sous l’égide de l’Agence natio-
nale du développement professionnel 
continu émanant de la loi du 26 janvier 
2016 de modernisation de notre système 
de santé. Cette agence a entre autres 
pour mission « la garantie de la qualité 
scientifique	 et	 pédagogique	 des	 actions	
et programmes de DPC proposés » et elle 
« participe également à la prise en charge 
financière	 des	 actions	 et	 programmes	

prévus dans le cadre du DPC ». Cela si-
gnifie que les professionnels de santé bé-
néficient d’une prise en charge financière 
pour assister à ce type de formation.

II. Une décision de 
déremboursement contestable
L’homéopathie est souvent l’apanage 
de la médecine générale. Elle peut 
néanmoins être conseillée par des 
pharmaciens ou être prescrite par des 
sages-femmes (annexe 1 de l’arrêté du 

 octobre  fi ant la liste des mé-
dicaments que peuvent prescrire les 
sages-femmes et portant abrogation de 
dispositions réglementaires). Cette ap-
proche thérapeutique jouit d’une certaine 
appétence de la part d’une population 
française de plus en plus hostile à la mé-
dication allopathique dans un contexte 
où la consommation de soins et de biens 
médicaux ne cesse d’augmenter. Cette 
consommation représentait 199,3 mil-
liards d’euros en 2017 selon le rapport de 
la DREES sur « Les dépenses de santé 
en 2017 ».

Cette consommation de tubes et de gra-
nules qui représente environ 0,065 % des 
dépenses de santé nécessite au préalable 
une autorisation de mise sur le marché. 
Les granules et les teintures mères d’ho-
méopathie restent considérées comme 
un médicament. Le médicament homéo-
pathique comprend « tout médicament 
obtenu à partir de substances appelées 
souches homéopathiques, selon un pro-
cédé de fabrication homéopathique dé-
crit par la pharmacopée européenne, 
la pharmacopée française ou, à défaut, 
par les pharmacopées utilisées de façon 
officielle	 dans	 un	 autre	 État	membre	 de	
l’Union européenne. Un médicament 
homéopathique peut aussi contenir plu-
sieurs principes. » (article L. 5121-1 du 
Code de santé publique) Avec des enjeux 
financiers colossau , les critères scienti-
fiques sont obligatoires pour l’ensemble 
des traitements médicamenteux. Cepen-
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dant, rien n’oblige un État à statuer sur le 
respect de tels critères si ce n’est ceux 
qui ont été édictés par la loi.  Ainsi, le dé-
remboursement pénalise en premier lieu 
les laboratoires en homéopathie.

La critique des médecins était basée sur 
le fait que l’homéopathie n’était pas plus 
e cace qu’un placebo. r, ce placebo 
lui-même fait aussi bien que l’allopathie 
pour traiter des maladies qui guérissent 
toutes seules. Ainsi, ne rien faire soigne 
aussi bien que les traitements allopa-
thiques, mais avec un coût moindre. 
En conséquence, le problème n’est pas 
homéopathique, il est global avec, d’un 
côté, l’attitude médicale qui consiste à 
prescrire systématiquement quand par-
fois l’écoute des patients peut su re, 
et, d’un autre côté, une population peu 
éduquée à qui la promesse de la santé 
assurée par les médicaments a été faite 
avec l’arrivée des antibiotiques après la 
Seconde Guerre mondiale et qui, parfois, 
insiste auprès du médecin traitant pour 
obtenir quelques drogues médicamen-
teuses. L’enseignement médical tant por-
té sur la pharmacopée devient une inep-
tie contraire au bon sens ou à l’empathie 
et altère l’humanisme de certains méde-
cins au profit de marché lucratif dont ils 
ne sont même pas récepteurs. Or, l’omni-
potence médicale ne devrait pas être al-
térée sans au moins satisfaire les besoins 
et les demandes de la population ou sans 
exclure le sens critique qui fait défaut au 
rétropédalage de la surmédicalisation. 

D’ailleurs, les besoins de la population 
se confrontent souvent au temps im-
parti des consultations médicales qui ne 
cessent de diminuer. Cette diminution 
du temps d’écoute est même devenue 
typique de la consultation médicale. En 
avril 2006, dans leur rapport intitulé « La 
durée des séances des médecins géné-
ralistes », Pascale Breuil-Genier et Céline 

o ette révélaient que les consultations 
et les visites duraient « en moyenne seize 
minutes ». Depuis, les déserts médi-
caux ont explosé. Passer plus de temps 

avec un patient améliore l’anamnèse et 
le diagnostic, pouvant conduire à une 
diminution de prescription médicamen-
teuse. C’est pourquoi, des médecins gé-
néralistes homéopathes font le choix de 
passer plus de temps avec leurs patients 
avec parfois un déconventionnement de 
l’Assurance maladie à la clé. Quant au 
sens critique vis-à-vis de l’allopathie, 
les médecins homéopathes sont aussi 
présents aussi sur le sujet de la vaccina-
tion. Ce sujet est d’autant plus sensible 
en France où désormais onze vaccins 
sont obligatoires, conformément à la loi 
n   du  décembre  de 
financement de la écurité sociale pour 
2018 (article 49), contre un seul en Bel-
gique, voire aucun dans seize pays eu-
ropéens tels l’Autriche, l’Espagne ou 
encore le Royaume-Uni, lesquels se 
contentent de recommandations du fait 
d’une couverture vaccinale su samment 
élevée pour ne pas la rendre obligatoire.

En parallèle, les patients ont le droit de 
faire leur choix de santé. Critiquer une 
approche thérapeutique ou dérembour-
ser une o re de soins peut conduire à un 
rejet du patient de se soigner. Si tel est 
le cas, les conséquences peuvent être 
dommageables avec un risque d’altéra-
tion de l’état de santé du patient. Selon 
l’article R. 4127-68 du Code de la santé 
publique : « Dans l’intérêt des malades, 
les médecins doivent entretenir de bons 
rapports avec les membres des profes-
sions de santé. Ils doivent respecter l’in-
dépendance professionnelle de ceux-ci et 
le libre choix du patient. » Dérembourser 
l’homéopathie va naturellement déporter 
certains patients vers trois horizons : soit 
un recours à la prescription de médica-
ments allopathiques afin de pouvoir bé-
néficier d’une prise en charge financière 
par la protection sociale, en sachant bien 
entendu que les traitements sont plus 
chers ; soit un abandon dans sa prise en 
charge avec le risque d’une aggravation 
de l’état de santé pouvant conduire à une 
explosion du coût de la prise en charge 
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en urgence selon la maladie ; soit un re-
port vers des médecines alternatives et 
complémentaires, lesquelles sont de plus 
en plus couvertes par les assurances et 
mutuelles privées pour ceux qui en ont 
les mo ens financiers.

En conclusion, le débat de l’homéopa-
thie en France cristallise deux points de 
vue passionnels : celui des « anti » et ce-
lui des « pro ». La radicalisation du dé-

bat national s’inscrit dans une quête de 
mieux-être. Mais, il ne faut pas confondre 
l’e cacité d’un traitement et le rembour-
sement de celui-ci. À ce compte-là, de 
nombreux médicaments disparaîtraient 
du paysage français, et certaines méde-
cines complémentaires prendraient une 
grande ampleur, au regret de profession-
nels de santé se cloisonnant souvent à 
l’approche symptomatique.

Un faible nombre de patients ne peut à lui 
seul justifier d’un refus d’intérêt de santé 
publique 
A few number of patients is not an argue to refuse the 
reimbursement of a medicinal product
CE, 21 octobre 2019 : n° 419169

Caroline MASCRET, Maître  de  conférences  en  droit  pharmaceutique,  laboratoire 
GRADES, EA7358, Université Paris-Sud
Mots-clés : liste en sus – médicament- remboursement – maladie rare
Keywords: drug – reimbursement – orphan drug

Cet arrêt marque un pas important dans 
la jurisprudence liée au remboursement 
des produits de santé, et certains oseront 
peut-être y voir un tournant. 

En l’espèce, le contenu de la demande 
était en soi classique, un laboratoire 
pharmaceutique s’était vu opposé un 
refus d’inscription d’une extension d’in-
dication de son médicament sur la liste 
dite « en sus ». 

Rappelons brièvement ici cette procé-
dure de financement des médicaments à 
l’hôpital.

e financement des médicaments qui 
sont administrés à l’hôpital peut être 
assuré selon plusieurs modalités. Pour 
être pris en charge à l’hôpital, un médi-
cament doit d’abord être évalué par la 

Haute Autorité de santé (HAS) et par une 
de ses commissions spécialisées, qui se 
nomme Commission de la transparence, 
qui décidera si le médicament peut être 
inscrit sur la liste des spécialités phar-
maceutiques à l’usage des collectivités 
(L. 5123-2 du CSP). Cette inscription sur 
la liste autorise son achat, sa fourniture et 
son utilisation par les établissements de 
santé, ainsi que sa prise en charge par 
l’Assurance maladie.

À l’hôpital, pour la prise en charge des 
médicaments, on distingue un finance-
ment de droit commun et un financement 
dérogatoire.

e financement de droit commun est as-
suré par les tarifs des prestations d’hos-
pitalisation au sein de GHS (groupes 
homogènes de séjours) et GHT (groupes 
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